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Avant la formation, suivez votre module elearning  (détail p. 22)

 

PUBLIC 
 Chargé de mission personnes âgées . 

Chargé de développement 
local/développement social urbain . 

Conseiller social.   

 

OBJECTIFS 
 analyser les spécificités des personnes › 

âgées et personnes en situation  
de handicap  

 se situer dans une logique de service › 
au bénéfice de la cohésion sociale  
 suivre les étapes de mise en place › 
de services en animation sociale.  

 

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION 
 Cette formation s'appuie sur de nombreux 

exemples illustratifs issus de pratiques  
en France et en Europe et propose  

des outils concrets pour initier et animer 
des projets sur ce thème. 

Chaque stagiaire sera questionné en amont, 
pendant et à l’issue de la formation pour 
identifier ses attentes, vérifier ses acquis  

et évaluer sa satisfaction globale  
de la formation.  

PRÉ-REQUIS  
 Aucun.  

CONTENU

 Les spécificités du public 
personnes âgées et/ou  
en situation de handicap 
› identifier les freins des per-
sonnes (manque de confiance, 
difficultés de mobilité, appré-
hension du numérique etc.)  
› appréhender l’impact des diffé-
rentes pathologies sur l’autono-
mie sociale de la personne 

Une logique de service au 
bénéfice de la cohésion 
sociale 
› connaître la législation autour 
de la personne âgée et personne 
en situation de handicap  
› définir ce que l’on entend par 
animation sociale  
› comprendre la plus-value des 
services d’animation sociale 
pour le bailleur  
› proposer des actions indivi-
duelles et/ou collectives 
› s’inspirer des projets réalisés 
en France et en Europe 

Les étapes à la mise en place 
de services en animation 
sociale 
› connaître les attentes et les 
besoins du public (enquêtes, 
diagnostic)  
› mobiliser sous forme partici-
pative partenaires locaux, habi-
tants, élus, associations, 
entreprises privées...  
› d’intervention (prévention 
santé, bien-être, culture, inter-
générationnel, écodéveloppe-
ment, fracture numérique...  
› faire le choix d’animer ou de 
s’appuyer sur la dynamique de 
réseau 
› identifier les moyens humains, 
matériels nécessaires pour faire 
vivre les services en animation 
sociale  
› communiquer en trouvant les 
vecteurs d’information les plus 
pertinents 
› établir un budget, rechercher 
des financements 
› évaluer les actions avec des  
indicateurs d’évaluation.  

 La loi ELAN propose aux bailleurs sociaux de développement de nouvelles 
compétences telles que la fourniture de services d'animation sociale en 
faveur des personnes âgées ou handicapées occupant un logement social. 

Cette formation permet de comprendre et d’identifier les étapes mé-
thodologiques nécessaires pour mettre en place des actions en matière 
de services d’animation sociale. 

ANIMATION 

 Laurence PETIN, Formatrice spécialisée sur les thématiques liées  
au public âgé.  

DATES  

 2 et 3 avril 2024  
 1er et 2 juillet 2024  
 3 et 4 octobre 2024 

CLASSE VIRTUELLE

 C0129 

 2  JOURS 
 GESTION LOCATIVE ET SOCIALE   GESTION SOCIALE 

 DÉVELOPPER DES SERVICES D'ANIMATION SOCIALE 
POUR DES PERSONNES ÂGÉES ET/OU HANDICAPÉES  
 

PRIX NET :  1580  EUROS -  14  h de formation 

Ce prix comprend l'accès à la plateforme de diffusion. 
Ce stage peut être organisé dans votre organisme ou dans votre région. 
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :  Véronique ROUCHOSSÉ  -  06 60 98 55 46 .  veronique.rouchosse@afpols.fr  

Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr 
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